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Extrait du Registre des Délibérations 
DU 'CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE ROYA N 

L',I." mil n,uf,,"t -soixante dix hu it 
dix novembre • 18 ~ .u,, ' 30 

• 
_ rE TARD, 

Etoienl pr"'nt. : MM. __ TETARD, DUf OUR, Me l l e FOUCHE, r~. BUJARO, 
LIS, LAC HAUD, BOOCHET , BOU TET , FAB ER, COLLE, PAP[ AU, VIAUD, 
POUMAILLOUX~ ruJNTRON, r~ AULlN, MAURE LLET, BOISARO, BOULAN,BROTREAU, 
DUFElL, CABA L, 11ne TAC QUET, MI·1. TA P, POUGET , PEL LET IER. 

for m. nt 1. m.j<Jrit< rie' m,mb re, en " crci«. 

R'r"'<""': MM, ._ GUICHAO UA par M. PAP EAU 

Excusé : r,t. BERLAND 

Ab"",, ; .1\.1\ • . -t'.:msieur MDN 1RON 

Par l ettre du Préfet en date du 3 Octobre 1978. nous avons 
étê informés du renouve l l ement, avant le 21 novembre prochain, 
du Comi t é Consultati f de la Bibliothèque Muni cipale, compor tant 
des Membres de drcit ( 5 au maximum ) et des ~lembres proposés par 
le Conseil Muni cipal et norrrné s par le Préfet ( 15 au maximum) 

LE CO NSEIL ~lUNIC IPA L 

VU l'article 6 du décret n° 61 1003 du 1er septembre 1961, 

VU la lettr e du Préfet ( Direction des f i nances et Collectivités 
l oca l es - 3ème Bureau) du 3 Oc t obre 1978, 

VU l'avis de la Ccmission Culturel le du 20 Octobre 1978 

VU les r~sultats cu vote a bulletin secret, pour ce qui conçerne 
les Mœlbres du Corseil Municipa l 

PROPOSE à l'lgrément de M. le Préfet les Mœlbres suivants: 

' 11 Membres de droit: 

H. l e Maire : Prés id ent . 

11-1, BOUTET, PAPEAU et COLLE, r~ ern bres du Conseil Municipal 
pour l a durée de l eur mandat. 

Mlle DlTŒARRY. Bibliothécaire de l a Ville .f ., 



21 Membres nommés par le Préfet su proposition du Conseil Municipal 
( durée du mijndat 5 ans) 

- M. le Proviseur du lyc~e d'Etat mixte: M. BLIER 
M. le Principal du Col l ège E. ZOLA: M. BONET 

M. le Directeur du L.E,P. Champlain M. OANIAUD 
M. le Conseill er Pêdagogiqu~ : M. COTREAU 

M. le Prés ident de "Associ!ti on des parents d' él~ves du Lycée :M. TKOMAS ~a 
M. le Président du Conseil des Parents d ' élêves du Lyc!'!e : M. Por.1MIER 

M. le Président de l'Union Gê~rale des C~nmerçants : M. PITCHD Henry 
M. le Président du Syndicat; des Agents Immobiliers: K. DUMAS 
M.·le Président du Syndicat des Hôteliers Restaurateurs: M. RICHON 

- M. te Président de l'Harmonie Municipale: M. NAUliN l !'!on 

- M. le Président des Jeunesses Mus icales de FRANCE: M. FOUGERE André 
M. le Président de l'A.P.H. ·:. : M. TAROY André 

- M. le Secrétaire de la Société du Musée M. BERTON Paul 

Fait et délibéré il. ROYAN, l es m(!mes jour, mois et an susd its 
Ont signé au Registre MM. Les Membres présents ~ la séance 

Pour extrait conforme au Registre, 

le [',(li r e, 

"" ... 
• 

Guy TETARD 
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PReFECTURE I!€PUBlIQUt: FRANCAIS( 
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C HARENTE - MARITI ME 
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IIIWLIS l ' IlIS IXIlw;" ... nrs IDtAlIS 

HO/M'l'l' 

N· 79 · ..2 \4 - 2/3 

..... OIOC""Lt" 1 C MIlS 1979 

• R R • T • 
port.ant d6.ignation de •• Elllbre. du 

eo.it' COnsultatif in_titu' aupcè. de 
la Bibliothèqu.e MUnieipale d. ROYAII 

. . . 
LZ PREPB'l' Dl: LA CEARENTII-MARlTDŒ 
Chevalie!:' d . la Léqioo d ' Honneu.r 

W le. article. R.J41-7 Il R.J41-10 du Code 
des communes prévoyant la ~êatiQQ d'un CoœiL~ Cons ultatif 
auprès de certain • • a1bliotbaqus" Municipale ll e t fuant leur 
composition et la duc" du .. ndat d • ••• membr e. : 

vu l'srrlt' IriD.istuid du 47 décembre 1961 
fixant la lista d •• bibliothèques municipal •• a uprès desquelles 
doit atre ins titué un to.it' COnsultati t J 

vu l ' arr ' t' préfectoral n" 73-706-2/3 du B 
nov~e 1973 désignant les membres du COmité COnsultatif insti
tu6 auprès de la Blbliot~ue Hunicipale d. ROYAIi , 

COnB1d6x:ant que 1. lIIandat de. membre8 repré
.entant 1 •• div.r. degré. d ' .n .. i1Jllement et 1 •• divu.es catégo
rie. de lecteur. dt.ign6. par le Pr6fet. e.t urivé l expiIa
U~ , 

vu la d61illêration du. 10 nov-.bre 1978 d u. 
Con .. il Munic ipal de ROYAN J 

SUR propo.ition du. Secrétaire Général de la 
Charente-Mariti~ , 

... / 

_ .... .. e>ooo_ .· .. w .. _ ,'a, ..... IIOCttlW 0.... _ T" " . ... , '" ,.., .. .. '" ..... ""' .. __ ... ,_ •• __ •••• ,,.. ,,. ,,, • • C--_ ••• • " .. , 'h •• " . 



ARRETE. 

ARTICL§ 1er - Sont nommb lD.~nl du COIdt6 
Conl!lultatiL inltitué lIuprios de la Bibliothèque Municipale 
de ROYAN pour une durée de cinq ana .. compter du pr6.ent 
arrêté le. plr.onnalité. ei-apr~8 1 

En qu,lité d. reHr'sentant. dt divers clegr'lI d'enseigne
.!!!!U! 1 

K. G6rard ELnR, Proviseur du Lyc'e d'Etat Mixte da ROYAN 

M. Guy BONET. Principal du Collàga Emile zola, 

M. Jean DANIAUD, Directeur du Lycée d ' Enseignement prn_ 
fassionne l ~mplain. 

M. Michel CO'l'REAU, Conseillar pédagogique 1 

En qyalité da représentant, des associations dc§ Parent s 
Q'E lèves 

M. Alain THOMAS, Pr6aident de l'Assoc iation des Parent~ 
d' Elève. du Lycée, 

K. Jaoques POMMIER. Président du conseil des Parents 
d'Bliv,s du Lycêll 1 

En qu,litt 4e représentant! dl. qt"oup.ne[!ts profesch .2!.! 

M, Henri PI'l'CEIO, Président d. l'union Gfnérale das commer· 
çants, 

M. Marc DELMAS, Président du Syndicat des Agents ImmObi
lier., 

K. Gabriel RIŒOO, pré.ident du Syndicat deil BOteli.rlil 
Restaurateurfl , 

... / 



. -

En qual ité de représentants des Sociétés Savantes : 

M. Léon NAVLlè<, Présidc'!lt de l'Harmonie Municipale, 

M. André FOUGERE, Président des Jeunesses Musicales 
de France, 

M. Andr ':: TARDY, Prés ident de l'Associ<:ltion pour une 
Maison de la2ulturc de ROYlIN, 

M. Paul BERTO~. Secrétaire de la Société du Musée. 

ARTICLE 2 - Le Secrét,lire Génér,ll de la 
Charente-Maritime, le Sous-Préfet de ROCHEFORT et le 
Maire de ROYAN sont chargés, chacu n en cc qui le con
cerne, de l ' exécution du présent arrêté . 

POUR AMPLIATION 
p"", r~ f'dlel, 

l~ Di[~lc" d<it'c;tlé, 

LA ROCHELLE, 10 1 6 MARS 1979 

LE PREFET, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Gêndraf, 

Siç~é : H. CH::mT 
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